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PROCÈS-VERBAL  
Assemblée Générale Ordinaire 

26 mars 2023 
 
 

Lieu :  Faculté des Sciences et de la Motricité (ULB)   
 Bâtiment N - Niveau 3 
 Route de Lennik, 808   
 1070 Anderlecht   
 

Présents :  Les membres du Conseil d’Administration 
 Abdelhak Boubouh, Ioana Strachinaru, Laurence Gouverneur 
 Abdelhafid Krai 
 
Excusés :  Labrique Sophie, Nicolas Danneau, Denis Lagoussis 
 
Invités :  Éric Maréchal, D’Amario Luca, Belhamame Hakima, Audrey Demedts 
 
 
Clubs représentés :  
 
 

Bruxelles-Capitale 
An Bon Kiorugi 1,  

Academy Tiger Club,  
Magic Team Taekwondo School, 

Sonbae Taekwondo Ulb Bruxelles, 
Merkouri Atlas Taekwondo,  
A.M.A. Jeunesse Gym ASBL,  

Younes Taekwondo Club,  
Fung Sing Taekwondo,  

Taekwondo Jin-Bo Tubize 
 

Hainaut 
Saebyeog Club, 

Club Taekwondo Le Coq Carolo,  
Taekwondo La Source 

Sanhim Taekwondo Erquelinnes  
 

Namur 
Taekwondo 3 vallées 

 
Liège 

Taegeug Ans 
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1. Accueil et introduction par le Président 
 
Le président remercie les clubs présents et rappelle que l’AGO est un moment privilégié de rencontre, 
d’échanges et de partage entre nous autour de projets et d’objectifs communs. 
 
1.1. Situation générale  
 
La fédération a clôturé cette année 2022 avec 107 clubs et 5.158 affiliés qui ont pratiqué le taekwondo 
en 2022, ce qui ne cesse d’augmenter par rapport aux années précédentes.  
 
La discipline continue à se féminiser, chose très positive car le Taekwondo n’est plus perçu comme 
étant une discipline uniquement masculine. Des athlètes féminins de haut niveau, en l’occurrence 
Sarah Chaari et d’autres qui la suivent de près, montrent l’exemple. 
 
Les précédentes années ont été marquées par le Covid et ont été très difficiles pour tout le monde et 
aucune fédération sportive n’a été épargnée. Aujourd’hui, nous pouvons dire que la période COVID 
est vraiment derrière nous, et d’ailleurs nous constatons un regain d’activités et de pratique à tous les 
niveaux dans la fédération et au sein des clubs. Cette crise a mis en évidence le fait que le sport est 
fondamental pour le bien-être de la population, tant sur le plan physique que mental. 
 
1.2. Développement 
 
Et c’est dans cet esprit-là que, dans le cadre du sport pour tous, la fédération va continuer à travailler 
sur ses 7 axes de développement prioritaires : 
 
1.2.1. Axe 1 : Développement des services administratifs et informatiques 

 

• Améliorer le service offert aux clubs   
Dans le courant de l’année 2022, nous avons engagé un nouvel employé : Luca D’amario, qui 
vient en renfort au travail d’Eric Maréchal. Ce poste fait partie du plan programme et est 
entièrement subventionné par le plan programme (Adeps). 

 

• Faciliter les tâches administratives 
Dans l’optique de faciliter et de minimiser au maximum les tâches administratives pour les clubs, 
la plateforme « MyABFT club » est disponible depuis quelques mois à tous les clubs. Ce qui 
facilite grandement la réaffiliation des membres en seulement quelques clics. Cette plateforme 
est en cours de développement et est loin d’avoir atteint son plein potentiel. 

 

• Développer la communication  
La communication reste pour nous une priorité importante. Depuis le mois de septembre 2022, 
nous avons conclu un partenariat avec l’ASBL « Blackroom », qui a pour mission d’assurer et 
d’optimaliser la communication de l’ABFT, en relayant les activités et tous les évènements 
touchant de près ou de loin notre fédération, par le biais des réseaux sociaux et tout autre outil 
de communication moderne. 
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• Développer les outils informatiques  
La fédération continue à développer ses autres outils informatiques. Dans ce cadre-là, nous 
travaillons sur la modernisation du site internet.  
 
Voici le nouveau logo ABFT, plus moderne et beaucoup plus dans l’air du temps, qui offre une 
image professionnelle de la fédération : 

 

 
 
 
1.2.2. Axe 2 : Renforcer la pratique martiale 
Pour renforcer la pratique martiale, la fédération va continuer de proposer des stages Dan-Poom de 
qualité. Nous avons mis en place un nouveau programme de passage Dan-Poom plus juste, plus 
moderne et plus progressif. Celui-ci a été testé pour la première fois lors du passage de grade au mois 
de mai 2022. Ce programme est amené à évoluer en fonction des besoins. 
 
La ceinture noire est un objectif important qui doit guider la politique de la fédération et des clubs, 
parce que c’est le rêve de tout nouvel affilié au sein d’un club. 
 
La promotion des valeurs des arts martiaux est importante et plus encore dans notre société qui est 
en perte de valeurs. Dans ce cadre-là, en collaboration avec notre ami Anthony Anciaux, nous avons 
développé un projet « European Gold Taekwondo », dont l’objectif est de rassembler les clubs autour 
des valeurs européennes, olympiques et martiales, et de mettre à leurs dispositions des outils 
pédagogiques modernes pour transmettre nos valeurs. Ce projet a été construit en collaboration avec 
d’autres pays (fédérations) et partenaires européens. 
 
1.2.3. Axe 3 - Formations pertinentes  
 
La fédération souhaite proposer des formations pertinentes à destination :  

• De nos affiliés,  

• De nos dirigeants, 

• De nos moniteurs de clubs. 
 
Les formations sont très importantes pour les membres et les clubs. C’est pourquoi, la fédération 
propose de nombreuses formations :  
 Formations d’arbitres combat et poomsae,  
 Formations « carte de coach », 
 Formations « 1ers soins en milieu sportif », 
 Formations ADEPS : 

o « Animateur en Taekwondo » 
o « Initiateur en Taekwondo » 
o « Educateur en Taekwondo » 
o Et bientôt « Entraîneur en Taekwondo ».  

 
Progressivement, nous avons pour objectif de nous lancer dans la numérisation de certaines de nos 
formations afin de les rendre accessibles à tous nos membres, et pour que la distance ne soit pas un 
facteur de renonciation.  
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1.2.4. Axe 4 - Compétitions poomsae et combat de qualité 
 
Nous proposons des compétitions poomsae et combat de qualité accessibles au plus grand nombre. 
L’aide financière, initialement octroyée de 500€ est passée à 650€ par compétition combat. La 
fédération offre un soutien administratif aux comités organisateurs de tels évènements.  
 
1.2.5. Axe 5 - Para-Taekwondo  
 
La fédération propose une pratique du Taekwondo de qualité pour les personnes extraordinaires, 
porteuses d’un handicap physique ou mental.  
 
1.2.6. Axe 6 - Sport de haut niveau 
 
La fédération poursuit le développement du sport de haut niveau au travers du CEFT et des différentes 
filières de détection pour l’alimenter. 
 
1.2.7. Axe 7 - Arts martiaux coréens 
 
Dans notre politique d’ouverture, il est d’une grande importance pour nous de continuer à travailler 
au développement des disciplines coréennes telles que :  
 
 Le Tang soo do 
 Le Hapkido 
 Le Haedong-Kumdo 
 
Ces différentes disciplines sont à même de répondre aux différents besoins de nos affiliés souhaitant 
acquérir de nouvelles compétences ou de s’orienter vers autre chose. 
 
1.3. Niveau financier 
 
La fédération continue de faire tout le nécessaire possible pour ne pas avoir de déficit malgré les 
années Covid et l’inflation galopante.  
 
Nous avons terminé l’année 2022 avec un léger déficit, mais celui-ci a été résorbé avec le résultat 
reporté des années précédentes.  
 
Le point faible reste les fonds propres qui dépendent en grande majorité des rentrées licences, mais 
nous travaillons à trouver des solutions. 
 
Jusqu’à présent, nous refusons d’augmenter le prix des licences, malgré l’augmentation élevée du coût 
de la vie et de l’inflation. La guerre en Ukraine n’a malheureusement pas arrangé les choses, mais nous 
devons trouver un moyen pour faire des économies et augmenter nos revenus.  
 
L’une des pistes serait de supprimer le carnet de licence, car il représente un coût considérable 
notamment dans les frais d’envoi par la poste.  
 
Nous sommes à l’air du numérique et de la communication par le biais des applications, c’est pour cela 
que nous avons l’intention de numériser le carnet de licence. Nous continuerons à maintenir la carte 
d’affiliation, sur laquelle se trouveront plus d’informations qu’à l’heure actuelle.  
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Il y a 10 ans, le budget annuel était de 400.000 €. Actuellement, nous sommes à un budget de 
1.200.000 €. Cela signifie que le budget a été multiplié par trois, mais malheureusement l’équipe 
d’employés n’augmente pas. Cette hausse du travail a des répercussions également sur nos fonds 
propres.  
 
1.4. Fonctionnement de la fédération  
 
Il est nécessaire de rappeler que le bon fonctionnement et développement de la fédération est rendu 
possible, grâce au travail professionnel de nombreux acteurs : 

• Les bénévoles : les forces vives de la fédération,  

• Les présidents de commissions et leurs comités, 

• Le staff d'entraineurs et athlètes au complet, 

• Les employés : Audrey Demedts, Hakima Belhamame et Luca D’Amario, 

• Le directeur technique : Eric Maréchal 

• Les membres du Conseil d’Administration qui portent la responsabilité du bon développement 
de la fédération 

 
Toutes et tous œuvrent ensemble afin que les 5.000 affiliés puissent s’épanouir et pratiquer le 
taekwondo et les arts martiaux coréens dans plus d’une centaine de clubs différents en région 
francophone du pays.   
 
1.5. Conclusion 
 
La fédération se porte bien, elle est en constante évolution et sa situation financière est saine. 
Néanmoins, nous devons rester prudents afin d’éviter un déficit.  
 
Elle propose des activités récréatives et sportives de qualité aux clubs et à leurs affiliés ordinaires ou 
porteurs d’un handicap. Elle participe à la formation des moniteurs de clubs et des cadres de la 
fédération.  
 
L’équipe du CEFT remporte des succès historiques sur la scène internationale, comme des médailles 
au championnat d’Europe cadet, junior et senior.  
 
Le président remercie Madame la Ministre, Valérie Glatigny, ainsi que les cadres de l’Adeps pour leur 
confiance et leur soutien. Sans cela, nous n’en serions pas là aujourd’hui.  
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2. Vérification des pouvoirs 
 
Il y a 15 clubs représentés dont 15 clubs votants. 
 
3. Approbation du PV de l’AG du 26 mars 2022 
 
Le procès-verbal de l’AGO du 26 mars 2022 est approuvé à l’unanimité des clubs présents. 
 
4. Présentation du bilan comptable 2022 
 
Pour réaliser le bilan comptable 2022, Audrey Demedts a encodé les justificatifs dans le logiciel 
comptable EvaOnline (Expert M/Plus), et le bilan comptable a été clôturé par la société ImpotCible 
(expert-comptable).  
 
Audrey Demedts centralise toutes les factures d’entrées et de sorties et indique un code unique sur 
toutes les factures. Elle est chargée de réaliser les paiements et contrôle les paiements des 
récapitulatifs, des inscriptions aux activités, etc. Ceci se fait sous le contrôle du trésorier de la 
fédération.  
 
Le bilan 2022 représente toutes les opérations réalisées entre le 01/01/2022 et le 31/12/2022, cela ne 
concerne pas les opérations réalisées en 2023. 
 
Les affiliations 2022 de tous les membres de la fédération ont rapporté à la fédération un montant de 
123.618,07€. Malgré la crise économique, le nombre de membres est supérieur à celui budgétisé.  
 
Les finances sont gérées par le Conseil d’Administration en bon père de famille. L’année 2022 se 
termine avec un déficit de 12.258,70€ 
 
Avant l’AGO, chaque club de l’ABFT a reçu par e-mail le bilan comptable 2022 normalisé ADEPS. 
  
Conclusion pour le bilan 2022 
 

• Le montant total des affiliations est de 123.618,07€. 

• Le total de l’actif et du passif de l’année est de 188.035,19€. 

• Le bénéfice reporté de l’année 2021 s’élevait à 54.585,96€. 

• Une somme de 15.000€ a précédemment été mise en réserve pour le paiement du préavis de 
Paques Monique. 

• La perte de l’année 2022 est de 12.258,70€  
 

5. Rapport des vérificateurs aux comptes 
 
Le mardi 07 mars 2023, lors d’une réunion de vérification aux comptes, ces chiffres ont été soumis au 
vérificateur aux comptes qui a été élu lors de l’AGO du 26 mars 2022 : 

• ALAYYAN Mahmoud du club n° 254 – A.M.A. JEUNESSE GYM ASBL 
 
Le Conseil d’Administration demande l’accord pour la validation du bilan 2022.  
 
La fédération va ensuite publier ce bilan des comptes auprès du Moniteur belge et va envoyer le 
dossier à l’Adeps.  
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5.1. Rapport du vérificateur aux comptes – ALAYYAN Mahmoud 
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6. Approbation des comptes 2022 
 
Le bilan comptable normalisé ADEPS 2022 est approuvé à l’unanimité (cf. ANNEXE 1 – Bilan 2022) 
 
7. Exonération des membres du Conseil d’Administration 
 
L’exonération des membres du Conseil d’Administration se fait à l’unanimité.  
 
8. Budget 2023  
 
Le budget annuel 2023 a été réalisé par le Conseil d’Administration lors de la réunion budget du  
mardi 07 mars 2023. 
 
Tout comme le bilan comptable 2022, le budget 2023 a été envoyé par e-mail à chaque club de l’ABFT 
avant cette AGO. Le budget annuel est une prévision des dépenses et des recettes de l’année suivante.  
 
Cette année, le budget a été réalisé de la même manière que l’année dernière (réalisé sous le même 
format que le bilan normalisé ADEPS). Ceci permet une gestion et une vision en temps réel des recettes 
et des dépenses par le Conseil d’Administration et Audrey Demedts.  
 
La balance du budget est à zéro, ce qui signifie que la fédération ne devrait pas rencontrer de difficultés 
financières en 2023.  
 
Le budget 2023 est approuvé à l’unanimité (cf. ANNEXE 2 – Budget 2023). 
 
9. Élection des vérificateurs aux comptes 2023 
 
Se présentent :  

• EL BOUZAKTHI Omar du club « 186 - FUNG SING TAEKWONDO » 

• GRAD Bilal du club « 185 - MAGIC TEAM TAEKWONDO SCHOOL » 
 
L’assemblée générale approuve ces candidatures à l’unanimité.  
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10. Communication du Secrétaire général 
 
10.1. L’emploi au secrétariat 
 
En 2022, l’ABFT comptait 4 employé(e)s : 
 Audrey DEMEDTS : responsable du bureau administratif et de la comptabilité (temps plein) 
 Hakima BELHAMAME : aide administrative et responsable des licences (temps plein) 
 Luca D’Amario : aide administrative de la direction technique (temps plein) 
 Éric MARECHAL : directeur technique, sport de haut niveau, formation de cadres (temps plein) 
 
10.2. Nombre d’affiliés et de clubs dans la fédération 
 
Remarque : 
En 2020, la fédération a changé son système d’affiliation des pratiquants. Elle est passée d’une 
affiliation « d’année à année » à une affiliation « de date à date » :  

• Dans le système « d’année à année », le pratiquant payait sa licence-assurance la première 
année et payait en début d’année suivante le prorata des mois manquants pour être affilié toute 
la seconde année. Ensuite, il payait sa licence en chaque début d’année.  

• Dans le système « de date à date », le pratiquant paie sa licence quand il débute et repaie sa 
licence 365 jours plus tard.  

Ce changement implique que le décompte des affiliés peut se faire de deux façons différentes.  
 
10.2.1. Nombre d’affiliés « d’année à année » 
 
En 2021, l’ABFT comptait 3.825 affiliés. En 2022, 5.158 pratiquants étaient affiliés. Étant donné le 
changement de système d’affiliation, ce chiffre représente le nombre d’affiliés qui ont été en règle de 
licence-assurance au moins 1 jour dans l’année 2022. Sur cette base, la fédération a gagné 35 % 
d’affilés par rapport à 2021.   
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10.2.2. Nombre d’affiliés « de date à date » 
 
Si on aborde le décompte des affilés sur la base du paiement de la licence dans l’année, 3729 
pratiquants ont pris ou renouvelé leur licence-assurance annuelle en 2022.  
 
Dans ce cas, la fédération a gagné 21 % d’affiliés par rapport à l’année précédente. 
 

 
 

10.2.3. Nombre de clubs 
 
En 2021, l’ABFT comptait 109 clubs. En 2022, ils étaient 107. 
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10.2.4. Les disciplines pratiquées 
 
La fédération développe aussi d’autres disciplines que le taekwondo. En 2021, la fédération comptait :  
 102 clubs de Taekwondo 
 2 clubs de Tang Soo Do 
 1 club de Haedong Kumdo 
 2 clubs de Hapkido 

 
10.3. Répartition des affiliés et des clubs dans les provinces 
 
10.3.1. Pourcentage d’affiliés par province 

 
Le graphique ci-dessous présente le pourcentage d’affiliés pratiquants dans les différentes provinces 
en 2022.  
 

 
 
10.3.2. Pourcentage de clubs par province 

 
Le graphique ci-dessous présente le pourcentage de clubs implantés dans les différentes provinces en 
2022.  
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10.4. Nombre d’affiliés et de clubs dans les provinces 
 

Attention les chiffres présentés ci-dessous se basent sur les affiliations « d’année à année ». 
Dès 2023, les graphiques seront établis à partir des affiliations « de date à date ». 

 
10.4.1. Brabant Wallon – Bruxelles 
 
 Au niveau des affiliés  
En 2022, le nombre d’affilés dans le Brabant Wallon et à Bruxelles est passé de 1.273 à 1739, soit une 
augmentation de 37 %. 
 

 
 
 
 Au niveau des clubs  
En 2021, le Brabant Wallon – Bruxelles comptait 39 clubs. En 2022, ils étaient 41, soit une 
augmentation de 5 %. 
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10.4.2. Hainaut  
 

 Au niveau des affiliés  
En 2021, le Hainaut comptait 1.358 pratiquants. En 2022, ils étaient 1.921, soit une augmentation de 
41 % entre 2021 et 2022. 
 

 
 
 Au niveau des clubs  
Entre 2021 et 2022, il y a eu un club de moins. Le Hainaut est passé de 32 à 31 clubs. 
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10.4.3. Liège 
 
 Au niveau des affiliés  
Entre 2021 et 2022, la province de Liège gagne 25 % d’affiliés, passant de 879 à 1100. 
 

 
 
 
 Au niveau des clubs  
Le nombre de clubs est passé de 23 à 21 entre 2021 et 2022, soit une perte de 2 clubs. 
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10.4.4. Luxembourg 
 
 Au niveau des affiliés  
La province du Luxembourg gagne 17 % d’affiliés entre 2021 et 2022, passant de 160 à 187. 
 

 
 
 Au niveau des clubs  
Entre 2021 et 2022, la province du Luxembourg reste stable en termes de nombre de clubs (7 clubs).   
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10.4.5. Namur 
 

 Au niveau des affiliés  
Dans la province de Namur, le nombre d’affiliés est passé de 155 à 211, soit une augmentation de 36 
% entre 2021 et 2022.    
 

 

 
 

 Au niveau des clubs  
Entre 2021 et 2022, dans la province de Namur, le nombre de clubs est passé de 8 à 7, soit une perte 
d’un club.   
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10.5. Répartition des affiliés par tranches d’âge 
 
En 2022, la tranche d’âge des 7-12 ans compte le plus de pratiquants. 81 % des pratiquants ont moins 
de 18 ans. 
 

 
 

En 2022, seuls 19 % des pratiquants étaient adultes. 
 
10.6. Répartitions des affiliés par genre 
 
La féminisation de la pratique a marqué une pause en 2022. En 2021, 39 % de la population de la 
fédération étaient de genre féminin. En 2022 les chiffres restent inchangés : 39 % des affiliés. 
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11. Rapport du directeur technique  
 
11.1. Centre d’entraînement et de formation en Taekwondo  
 
11.1.1. Infrastructure du CEFT 
 
Les infrastructures du CEFT sont full équipées. 
 

  
 
11.1.2. Le staff  
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11.2. Utilisation du budget 2022 (plan programme) 
 

Budget 2022 demandé à l’Adeps  697.296 € 
+ 100% du budget 

ont été utilisés 
Budget 2022 accordé par l’Adeps  640.000 € 

Budget 2022 utilisé 675.892 € 

Be Gold 21.480 €  

IOC 6.054 €  

COIB 2.000 €  

Notoriété 1.000 €  

Fonds propres 37.456 €  

 
11.3. Résultats obtenus en 2022 
 
11.3.1. Statuts 2022 
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11.3.2. Seniors / Opens / Tournois majeurs 
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11.3.3. Juniors / Opens / Tournois majeurs 
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11.3.4. Évolution des résultats – ABFT Team (Statuts) 
 

 
 
 
11.4. Rappel des critères pour attribuer le statut JT 

 
 
Plus d’infos : https://www.abft.be/statuts-adeps 
 
  

Part Part

CG CR 1/4 B A O Part CG CR 1/4 B A O Part

2022 27 176 276 29 28 9 14 116 40 68 4 3 1 2 30

2021 21 42 65 7 5 2 5 28 16 28 3 3 0 1 13

2020 20 25 41 2 4 1 2 18 0 0 0 0 0 0 0

2019 22 141 221 17 14 11 12 90 23 43 5 2 1 0 20

2018 17 157 258 24 20 13 6 107 17 36 3 1 0 0 19

2017 16 193 284 21 21 16 13 104 14 30 4 0 0 0 16

2016 10 127 190 16 20 10 9 72 9 17 2 0 0 1 9

2015 11 155 234 25 19 10 11 90 22 37 4 1 1 1 16

2014 10 74 127 9 5 7 4 55 13 23 3 2 0 0 11

Open G Tournois majeur

Année
Nombre 

compétiteurs

Total Médailles Total Médailles

Sportifs à statut - Absolus

https://www.abft.be/statuts-adeps/
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11.5. Bilan de détection  
 
11.5.1. Présentation des activités  
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11.5.2. Résultats 2021/2022 
 
• El Haddaoui Yassine (C -57kg)  3 médailles d’or  2ème championnat du Monde cadet  Statut 

« Jeune talent » Adeps  https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/elhaddaoui-yassine  
• Amarouchi Marouan (J -51kg)  1 médaille de bronze  Statut « Jeune talent » Adeps  

 https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/amarouchimarouan  
• Haj Kasem Azzam (J -55kg)  1 médaille de bronze  Statut « Jeune talent » Adeps  

 https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/haj-kasemazzam  
• Izmar Adam (J -59kg)  2 médailles de bronze  17ème Championnat du Monde  Statut 

« Jeune talent » Adeps  https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/izmaradam  
• De Simone Ema (C -47kg)  Elle poursuit sa progression  

 https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/desimone-emma   
• Afagbegee Ferdinand(C -45kg)  1 médaille de bronze  Il poursuit sa progression  

 https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/afagbegee-ferdinand     
• Wilkin Gabriel (C -41kg)  Il poursuit sa progression  

 https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/wilkin-gabriel   
• Siker Ayoub (C -49kg)  Il poursuit sa progression  

 https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/skiker-ayoub    
• Louchi Ilias (C -57kg)  Il poursuit sa progression  

 https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/louchi-ilias    
 
 

 

 
 
 
 
 
  

https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/elhaddaoui-yassine
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/amarouchimarouan
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/haj-kasemazzam
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/izmaradam
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/desimone-emma
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/afagbegee-ferdinand
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/wilkin-gabriel
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/skiker-ayoub
https://ranking.abft.be/fighter/2022/9/louchi-ilias
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11.5.3. Résultats 2022 
 
• De Simone Ema (C -47kg)  2 médailles en open G  2ème au championnat d’Europe cadet  

Statut « Jeune talent » Adeps  https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/desimone-emma   
• Afagbegee Ferdinand(C -45kg)  4 médailles en open G  5ème au championnat d’Europe cadet 

 Statut « Jeune talent » Adeps  
 https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/afagbegee-ferdinand     

• Wilkin Gabriel (C -41kg)  2 médailles en open G  9ème au championnat d’Europe cadet  
 Statut « Jeune talent » Adeps 
 https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/wilkin-gabriel 

• Siker Ayoub (C -49kg)  2 médailles en open G  3ème au championnat d’Europe cadet  
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/skiker-ayoub    

• Louchi Ilias (C -57kg)  1 médaille en open G 
 https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/louchi-ilias    

• Guiot Charles (C -53kg)  1 médaille en open G  Statut « Jeune talent » Adeps 
 https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/guiot-charles    

• Mansouri Leyla (α)  1 x 5ème Open G  Statut « Jeune talent » Adeps 
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/mansouri-leyla  

 

 
 
 
 
  

https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/desimone-emma
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/afagbegee-ferdinand
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/wilkin-gabriel
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/skiker-ayoub
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/louchi-ilias
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/guiot-charles
https://ranking.abft.be/fighter/2023/1/mansouri-leyla
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11.5.4. Résultat année 2022 
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11.6. Formations Adeps 2022 
 
11.6.1. MS Animateur Taekwondo (MSAn-T) 
Nombre de candidats animateurs en 2022 : 20 -> 18 lauréats 

 
 
11.6.2. MS Initiateur Taekwondo (MSIn-T) 
 
Nombre de candidats initiateurs en 2022 : 8 (en cours de délibération) 

 
  

Nom Club

AKOUCH ASSANOUSSI Mohamed TAEKWONDO CHABEB BRUXELLES

AMON Paule Eden TAEKWONDO CHABEB BRUXELLES

BADOT Laurence ENEOJI SAN

BROCK Mathieu TAEKWONDO CLUB ADONG ATH

CHOKIRI Anas TAEKWONDO CHABEB BRUXELLES

EL HILALI Yassine TAEKWONDO CHABEB BRUXELLES

EL YAAGOUBI Rhizlaine TAEKWONDO CHABEB BRUXELLES

GADDIH Ilias TAEKWONDO JIN-BO TUBIZE

GHAZOUI Romaysae ANDERLECHT TAEKWONDO TEAM

GRAD Bilal MAGIC TEAM TAEKWONDO SCHOOL

KHOUDRI Karim MERKOURI ATLAS TAEKWONDO

LEEMANS Loïc ASBL SONBAE ACADEMY

MAZRUH Dalia ILYO DOJANG ANDERLECHT

MEURICE Augustin ASBL SONBAE ACADEMY

NOROUZKHAH Narges TAEKWONDO JIN-BO TUBIZE

PÂQUE Wendy ENEOJI SAN

SHAITA Imrane ILYO DOJANG ANDERLECHT

VAN BRABANT Florian ACADEMY TAE-KWON THEUX

Nom & Prénom Club

Badot Laurence Eneoji San

Balducci Elisa Sonbae Taekwondo Bruxelles ULB

Caty Mathieu Im Jin Academy Chièvres

Danneau Emmanuel Il Gi Dojang

Emaeilzadeh Mohammad Sonbae Taekwondo Bruxelles ULB

Herremans Guillaume Il Gi Dojang

Longo Fabrice Tollyo Academy

Saquet Caroline Sonbae Taekwondo Bruxelles ULB



 

30 
 

12. Communication 
 
12.1. Activités de communication ABFT 
 
Anthony Anciaux travaille à la communication depuis le mois d’août 2022.  
 
12.1.1. Facebook 
 
Dans la communication, Anthony Anciaux a repris la page Facebook. Généralement, il essaie de réaliser 
3 posts Facebook par semaine dont voici des exemples :  
 

                                   
 
 

                                  
 
Le but de ces posts est de mettre en avant les sportifs et un maximum d’activités qui représentent les 
différentes disciplines de la fédération. Avec les résultats obtenus ces derniers mois, il a fait plus de 
communications. 
 
Le nombre de follower sur Facebook au mois d’août 2022 était de +/- 3.000. 
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À l’heure actuelle, nous sommes à environ 3.500 followers sur Facebook. Mais le chiffre le plus 
important ci-dessous est celui des « Interactions avec le contenu ». En effet, on peut voir que les posts 
sont likés et commentés sur la page Facebook. Cela signifie que la communauté qui suit la page ABFT 
est fortement engagée et réagit très fort.  
 

 
 
12.1.2. Instagram 
 
Anthony Anciaux a également repris la page Instagram, dont le nombre de followers a augmenté de 
15% en 8 mois. Le nombre de followers sur Instagram est de 1.218. La plupart du temps, Anthony 
envoie environ 6 stories ou postes sur Instagram. Voici des exemples de posts Instagram. 
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12.1.3. Nouveau site internet 
 
Le nouveau site internet devrait être opérationnel en avril 2023. La principale modification est sur le 
relooking du site internet, la base du site sera maintenue. La création du nouveau logo est en rapport 
avec la création du nouveau site internet. 
 
12.1.4. Communiqués de presse  
 
Depuis le début de sa mission, Anthony Anciaux a réalisé 6 communiqués de presse. Cela vient en 
grande partie des résultats obtenus par Sarah Chaari. Les médias ont fait beaucoup de demandes via 
leurs journalistes. Cela demande beaucoup de temps de faire des interviews avec Sarah. Il faut être là 
pour l’aider et la guider dans le monde journalistique. Il faut l’aiguiller, la soutenir et être la relation 
entre elle et les journalistes.  
 
Il faut savoir qu’un tournage dure environ 2h, Anthony accompagne Sarah durant toute l’interview.  
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12.1.5. Création d’affiches, flyers, etc.  
 
La communication passe aussi par la création d’affiches, flyers, des badges, etc. Cela demande donc 
un travail avec des designers. 
 
12.1.6. Projet « Gold Taekwondo » 
 
Le projet « Gold Taekwondo » est un projet européen qui a été mis en place avec 3 fédérations : 
Andalousie, Pays-Bas et Luxembourg.  
 
Un projet a été déposé à la Commission européenne, et d’abord, on obtient une première subvention. 
Ensuite, on réalise le projet, puis on rédige un rapport final et on obtient le solde.  
 
Dans le cadre de ce projet, à titre d’exemple, on a travaillé avec un psychologue pour créer des logos, 
emojis et travailler sur les valeurs et les émotions.  
 

    
 
 
12.1.7. La suite … 
 
Pour les prochains projets, Anthony fait des vidéos sur les formations pour donner envie d’y participer.   
 
Anthony Anciaux informe que les clubs peuvent lui envoyer un e-mail pour faire des demandes d’autres 
projets (en fonction de ses disponibilités et de la faisabilité).  
 
12.1.8. Questions 
 
Chbibi Abdelhak  : est-ce que tu fais la promotion pour des clubs (club à l’honneur par exemple) ?  
 
Réponse : Oui c’est en projet. Nous avons dans l’idée qu’un club invite Anthony Anciaux environ toutes 
les deux semaines, il faudrait faire un planning avec les clubs désireux. Ce serait une idée super 
chouette de venir dans le club, de faire des photos.  
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13. Parole aux Présidents de Commission 
 
13.1. Commission arbitrage combat  
 
13.1.1. Arbitres internationaux 
 
Chbibi Abdelhak, président de la commission arbitrage, souhaite remercier l’ABFT : le CA et le directeur 
technique pour tout le travail fourni et leur confiance.  
 
Le bilan de la commission arbitrage pour l’année 2022 est de 30 arbitres dont 10 internationaux. Pour 
rappel, cela reste un poste de bénévole. 
 
Cette année, nous avons un nouvel arbitre international : BOUYADDOU El Houssayan. Il a été durant 
plus de 10 ans arbitre national.  
 
Abdelhak Chbibi explique qu’il y a de plus en plus de membres désireux de réaliser la formation 
arbitrage.  
 
Pour la partie formation, une réunion a été réalisée et nous avons pensé numériser la partie théorique. 
C’est encore en projet, il faut du temps pour le concrétiser mais c’est important car au final, cela sera 
un gain de temps. L’examen sera tout de même en présentiel.   
 
Concernant les défraiements des arbitres, ceux-ci ont été augmentés, de la manière suivante :  

 Avant Maintenant 

Arbitre national 60€ 75€ 

Arbitre international 75€ 90€ 

 
Il y a un an, le staff de la commission arbitrage de la TKDV a changé le mode de fonctionnement. Cela 
crée des problèmes de communication entre les arbitres ABFT et TKDV. Abdelhak Chbibi demande de 
trouver une solution avec la TKDV en ayant une réunion avec le président de la TKDV.  
 
13.1.2. Organisation des compétitions 
 
Quand on a organisé le Championnat de Belgique, il y a eu un incident avec un club de la TKDV, une 
plainte a été déposée par un arbitre et un organisateur. Nous avons fait le nécessaire, mais le club est 
toujours actif et nous sommes mis dans une situation difficile car aucune action n’a été mise en place 
par la TKDV.  
 
Lorsqu’une compétition est organisée, Agostino Fiori est le président de la commission « Organisation 
des compétitions ». Nous avons pensé supprimer cette commission et faire passer un arbitre dans les 
infrastructures de la compétition pour voir si tout est en ordre (zone de sécurité sur le terrain, etc.).  
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Pour l’organisation même de la compétition :  
 Lorsqu’un club organise une compétition, Abdelhak Chbibi explique qu’il faut prévoir le système 

de Vidéo-Replay comme indiqué dans le cahier des charges. La fédération pourrait investir dans 
un système de vidéo de surveillance pour 4 terrains. 

 Pour les pesées : il faut impérativement que les organisateurs respectent les outlines car lors 
d’une dernière compétition, des compétiteurs étaient pesés au matin alors qu’ils ne 
combattaient que l’après-midi.  
Abdelhak Chbibi rappelle que les clubs qui souhaitent faire un changement dans l’horaire de la 
pesée, ils peuvent contacter la fédération pour trouver une solution.  

 Nombre d’arbitres en compétition : Abdelhak Chbibi explique que lorsqu’une compétition est 
organisée, un nombre d’arbitres doit être présent (généralement 4 ou 5 par terrain). Mais les 
clubs doivent également prévoir un ou deux bénévoles par terrain en supplément des arbitres.  
Notamment pour l’inspection, pour vérifier le matériel, les arbitres n’ont pas le temps de réaliser 
cela. Il faudrait faire un planning des bénévoles pour toute la journée pour éviter d’avoir des 
ennuis durant la journée.  
Cependant, certains postes clé ne peuvent pas être remplacés par des bénévoles, par exemple 
la pesée doit se faire obligatoirement par les arbitres.  

 
Question :  
Alayyan Mahmoud : lorsque j’ai organisé ma compétition, chez Martial Events, j’ai fait la commande 
chez eux, ils ne savaient plus me fournir le vidéo replay.  Que dois-je faire ? Devons-nous venir avec 
notre propre matériel ?  
Réponse : si vous ne pouvez pas obtenir du matériel professionnel et que vous avez des tablettes qui 
permettent de faire une vérification dans les 30 secondes qui suivent, c’est d’accord. Mais il est tout 
de même préférable d’avoir un outil professionnel sur les terrains.  
 
Question :  
Concernant l’image des arbitres, on pourrait demander à Anthony Anciaux de faire une vidéo pour 
encourager les membres à faire les formations arbitres et mettre à l’honneur les arbitres. 
 
Question : 
Alayyan Mahmoud : nous avions demandé à Martial Events pour la Kids Cups, mais ils nous ont 
répondu après 6 mois. Cela été très compliqué de s’organiser au mieux. Ce serait bien d’avoir notre 
propre programme dans la compétition.  
Réponse de Abdelhak Boubouh : financièrement, cela coûte très cher et le matériel s’use très vite donc 
on ne peut pas investir et on n’a pas d’autres choix que de faire appel à ce service. S’ils ne répondent 
pas, il faut faire appel à la concurrence.  
 
13.2. Commission organisation des compétitions :  
Néant 
 
13.3. Commission arbitrage poomsae   
Ramdane Dehiles a remis sa démission en tant que président. L’assemblée générale félicite et remercie 
Ramdane pour tout son travail durant toutes ses années. Ramdane Dehiles fait le point sur les 10 ans 
qui se sont écoulés. Dès son arrivée, il a réalisé qu’il y avait un problème dans l’arbitrage poomsae. Il 
y avait des arbitres qui ne connaissait pas les poomsae et qui n’avaient pas d’expérience. Mais 
heureusement, cela a changé car au dernier championnat de Belgique, il y avait une parité entre les 
francophones et néerlandophones. On a beaucoup moins de problèmes car la parité est respectée. On 
n’a pas encore d’arbitre international poomsae.  
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13.4. Commission poomsae 
Ramdane Dehiles explique qu’il y a assez d’entraînements fédéraux, mais on n’a pas assez de stages.  
 
La santé de la commission poomsae est bonne. En 2013 il y avait 94 personnes inscrite au championnat 
de Belgique en poomsae, mais il était très difficile d’avoir quelqu’un en face de la même catégorie. En 
2022, environs 160 membres ont été inscrits en poomsae donc il était plus facile de combattre contre 
quelqu’un de sa catégorie.  
 
Question :  
Fabrice Longo : il n’y a pas grand-chose comme stage poomsae dans le Hainaut. J’aimerais bien 
organiser un stage de perfectionnement poomsae, mais pas donner le cours mais l’organiser dans mon 
club par exemple.  À qui dois-je demander et dans quel délai ?  
Réponse :  
Il y a plusieurs solutions :  
 Soit faire un stage dans ton club avec les membres de ton club en invitant un moniteur 

compétent en Poomsae.  
 Soit faire un stage avec le comité du Hainaut, mais ouvert pour tous les membres de la province 

du Hainaut. Cela peut éventuellement être fait dans ton club.  
Pour le stage avec les membres du comité du Hainaut, tu peux prendre contact avec le comité afin 
d’organiser cela, ils ont un budget pour cette province d’environ 2.000€ chaque année pour réaliser ce 
type d’activités.  
 
13.5. Commission pédagogique  
La formation MSIn-T commencera en septembre 2023. Je vous invite à les suivre (diplôme reconnu au 
niveau européen). Si vous n’avez pas le temps, essayez d’encourager vos élèves. Au plus il y a des gens 
formés dans le club, au plus le club aura des compétences. Se mettre à jour régulièrement permet 
d’augmenter le niveau du club.  
 
Dans les formations Adeps, il existe un système de VAFE pour faire valider l’expérience acquise au sein 
d’un club en tant que moniteur. Cela fait diminuer le nombre d’heures des formations (sauf pour les 
cours généraux) afin d’obtenir le diplôme. (voir formation@abft.be) 
 
13.6. Commission des grades  
Une réforme du passage de grade a été réalisée en mai 2022, elle est appelée à évoluer en fonction 
des besoins.  
 
13.7. Commission para Taekwondo  
Mahmoud Alayyan, président de la commission para-taekwondo remercie l’ABFT.  
 
Il explique que le para taekwondo évolue dans le monde et dans l’Europe.  En 2016, la commission 
para taekwondo a été créée pour permettre à des personnes qui ont un handicap physique et mental 
de pratiquer le taekwondo. Afin de pouvoir encadrer ces personnes, il faut être formé.  
 
Au début, Mahmoud a dû se former en Autriche, au Pérou et à l’Adeps pour pouvoir donner cours aux 
membres extraordinaires.  En effet, par exemple : un adulte de 20 ans peut avoir un âge mental de 3 
ans. Le niveau de pratique est différent pour chaque membre, et il faut avoir beaucoup de patience 
pour enseigner. 
 
On a déjà remporté des médailles au championnat d’Europe et du monde, le niveau augmente, les 
résultats sont là mais il faut beaucoup de travail.  

mailto:formation@abft.be
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Il n’y a pas beaucoup de membres en situation de handicap des membres supérieurs. Cependant, il 
faudrait faire des vidéos de promotions, aller sur Facebook, faire des photos pour amener les 
personnes qui ont un handicap physique des membres supérieurs à pratiquer le Taekwondo.  
 
On souhaite que chaque club puisse ouvrir une branche en para-taekwondo. En 2022, environs 40 
affiliés ayant un handicap physique ou mental ont pratiqué le para-taekwondo. 
 
Question : qui doit-on contacter pour la formation ?  
Réponse : dans un premier temps, il faut contacter Mahmoud ou le secrétariat afin que nous puissions 
vous donner les informations.  
Ensuite, cela se déroule en plusieurs étapes :  

• 1ère étape : être moniteur sportif initiateur  

• 2ème étape : faire une formation avec la ligue handisport  

• 3ème étape : faire une formation de 2 jours avec la fédération.  
 
En tant que président de la commission para taekwondo, j’aimerais travailler avec la commission des 
grades pour mettre en place un programme de passage de grade adapté pour les personnes porteuses 
de handicap. 
 
13.8. Commission HDKD  
Agostino Fiori donne des formations accélérées pour les ceintures noires de taekwondo.  
 
13.9. Commission Hapkido  
Il y a déjà eu un premier stage Hapkido à Loverval début de l’année 2023. Un deuxième stage en 
Hapkido sera réalisé en juin 2022. Pour toute information, n’hésitez pas à contacter Philippe Colyn qui 
est président de la commission Hapkido.  
 
13.10. Commissions provinciales :  
Bruxelles :  
Il n’y a pas eu d’activité depuis un petit temps. Des stages vont être réalisés, notamment en HDKD et 
Hapkido sur Bruxelles prochainement.   
 
14. Parole aux clubs 
 
Fabrice longo :  
Concernant les formations, j’ai eu l’occasion de participer à une formation « Initiateur ». Je trouve que 
l’encadrement était très bon, belle formation durant laquelle j’ai appris beaucoup.  De plus, durant 
l’ouverture de club, j’ai eu un bon soutien et une vraie aide pour la gestion de mon club. J’ai découvert 
quelque chose de nouveau avec My ABFT club.  
Abdelhak Boubouh : nous avons changé la procédure et c’est vrai que les acquis d’aujourd’hui peuvent 
nous paraître anodins ou normaux. 
Luc Sougné : 
Le système actuel est différent de ce qui a été fait avant. Par exemple pour le projet alpha : cela peut 
paraître normal de faire la promotion des jeunes, mais cela n’a pas été facile de faire les demandes 
auprès de l’Adeps. Je pense que cela est positif pour le futur des jeunes et que c’est une bonne chose 
pour l’avenir.  
 
15. Divers 
Imad El Merhaoui:  
Nous sommes actuellement 10 arbitres internationaux, dont 4 ou 5 actifs. Nous aimerions recevoir un 
uniforme qui serait floqué avec le logo de la Belgique afin de représenter notre pays lorsque nous 
sommes à l’international.  
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Réponse : Les finances actuelles ne permettent pas d’acheter des uniformes pour les arbitres. 
Cependant, nous sommes actuellement en train de réfléchir à des solutions, notamment avec 
l’assureur pour sponsoriser les arbitres. Cela pourrait se faire mais à long terme (pas en 2023).  
 
Ajja Moatassim :  
Un problème a été signalé par Moatassim concernant une inscription en tant qu’arbitre international 
aux Jeux Européens 2023. Les arbitres francophones n’ont pas été consultés pour la sélection des 
arbitres par l’ETU.   
Réponse : Abdelhak Boubouh a pris note de sa question et va faire le nécessaire et contacter les 
personnes concernées prochainement.  
 
16. Conclusion 
Le Président de l’ABFT, Abdelhak Boubouh, au nom du CA, remercie les clubs pour leur écoute attentive 
et leur participation active à cette AGO. 
 
 
Fin de l’Assemblée générale à 13h30. 
 

Signature du Président 
 
 
 
 
 
 
 

Signature du Trésorier 
 
 
 

 
   
 
 
 


